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  La séance est ouverte à 10 h 20. 
 
 

  Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation 
 
 

  Lettre datée du 28 février 2003, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil économique et social (suite) (E/2003/12) 
 

1. Le Président rappelle qu’à sa séance précédente, le Conseil a décidé de 
reporter la nomination de membres du Comité chargé des négociations avec les 
institutions intergouvernementales afin de donner aux délégations qui souhaitent 
participer davantage de temps pour se manifester. Outre les pays énumérés dans la 
lettre datée du 28 février 2003, adressée au Secrétaire général par le Président du 
Conseil économique et social (E/2003/12), l’Afrique du Sud, le Chili, l’Éthiopie, la 
Malaisie, le Nigéria et le Sénégal ont demandé à siéger à ce comité; la Gambie, 
l’Indonésie, le Maroc et le Mexique ont pour leur part exprimé le désir de participer 
aux travaux en qualité d’observateurs. 

2. S’il n’y a pas d’objection, le Président considérera que le Conseil prend acte 
de la lettre publiée sous la cote E/2003/12, telle que révisée oralement. 

3. Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 10 h 30. 


